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Vie Plus, filière Suravenir dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 Paris La DÉfense Cedex 
Suravenir : Siège social : 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
Suravenir est une société soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (61 rue Taitbout - 75 009 Paris) 

LES PHILHARMONIQUES VIE PLUS

ANNEXE COMPLÉMENTAIRE DE PRÉSENTATION DES SUPPORTS
 Octobre 2009

ALIENOR OPTIMAL

Code ISIN : FR0007071378 Nom du gestionnaire : Alienor Capital Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Alienor Optimal est géré de manière discrétionnaire avec une politique active et parfois catégorique (de 0 à 100 %) 
de placement en actions (françaises ou internationales), en obligations ou en monétaire (quasi liquidités). La gestion vise à obtenir une 
performance positive aussi bonne que possible sur la durée de placement recommandée ainsi qu’à battre une gestion diversifiée passive 
d’un portefeuille équilibré entre actions et titres de créance.

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4

Code ISIN : FR0010001206 Nom du gestionnaire : Crédit Agricole Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Sur un horizon minimum de placement de 2 ans, le fonds a pour objectif de réaliser une performance annualisée 
supérieure de 2 % à celle de l’EONIA capitalisé quotidiennement, après prise en compte des frais de fonctionnement et de gestion. 
L’équipe de gestion met en place des positions stratégiques et tactiques ainsi que des arbitrages sur l’ensemble des marchés actions, de 
taux et de devises.

CAMGESTION ACTIVE 20

Code ISIN : FR0007017777 Nom du gestionnaire : CamGestion Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le Fonds a pour objectif, sur la durée minimale de placement recommandée, de rechercher principalement la 
performance des marchés de taux, en se laissant la possibilité de s’exposer aux marchés actions. Le gérant privilégie une exposition définie 
de façon discrétionnaire par une répartition flexible entre les marchés taux et actions, via des OPCVM et/ou titres directs. 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC 

Code ISIN : LU0195139711 Nom du gestionnaire : DWS Investment SA Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : DWS Invest Alpha Strategy vise une performance régulière et positive dans quasiment toutes les orientations 
de marché. Ce compartiment, assimilable à un fonds obligataire, investit dans les concepts de placement des marchés internationaux 
d’obligations et de changes. Le compartiment s’efforce de limiter la variation de la valeur liquidative à 3 % par an sans garantie. 

EXANE GULLIVER FUND P 

Code ISIN : FR0010490383 Nom du gestionnaire : Exane Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : L’objectif de gestion du compartiment Gulliver est de chercher à restituer une performance absolue et régulière 
avec un faible niveau de volatilité de l’ordre de 2 à 4 %. La stratégie d’investissement est de type “long/short equity”. Elle consiste à 
initier simultanément des positions acheteuses sur des sociétés jugées sous-évaluées et des positions vendeuses sur des sociétés jugées 
surévaluées. 

NOAM OPTIMUM

Code ISIN : FR0010362863 Nom du gestionnaire : Neuflize OBC Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif d’offrir une performance supérieure à celle du taux de l’Euribor 6 mois + 2 % sur la durée de 
placement recommandée. L’objectif est également de participer à la hausse des marchés actions et de taux tout en limitant l’exposition aux 
risques de ces marchés en période de baisse. Le FCP est essentiellement investi sur les marchés européens et sur toutes les classes d’actifs :  
instruments monétaires, marchés obligataires et marchés actions. 

PALATINE ABSOLUMENT

Code ISIN : FR0007070982 Nom du gestionnaire : Palatine Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif la recherche d’une performance à long terme supérieure à l’EONIA, grâce à une gestion 
discrétionnaire et une allocation dynamique d’actifs diversifiés composés d’actions, de titres de taux et d’OPCVM. Le processus de gestion 
repose sur une analyse pragmatique des facteurs clés de l’évolution des grandes classes d’actifs (variables économiques, déterminants des 
marchés et facteurs techniques). 

RIVOLI EQUITY FUND

Code ISIN : FR0010106336 Nom du gestionnaire : Rivoli Fund Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Réaliser un objectif de performance absolue non dépendant de l’évolution des marchés en utilisant des techniques 
de gestion quantitative, l’objectif étant d’obtenir une performance, après déduction des frais de gestion, supérieure à l’EONIA capitalisé 
jour. Le fonds pourra mettre en place des stratégies d’arbitrage et de trading exploitant les inefficiences qui peuvent survenir sur les 
marchés actions européens. 

Rappel du montant versé sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________€
(Minimum 10 000 € et minimum 10 % du versement. Sélection non disponible sur les contrats PEA Vie Plus.) 

Montant des frais : ______________________________________________________________________€
Investissement net sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________________€

Nom Code ISIN Répartition en % 

ALIENOR OPTIMAL FR0007071378 12,5 % 

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4 FR0010001206 12,5 % 

CAMGESTION ACTIVE 20 FR0007017777 12,5 % 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC LU0195139711 12,5 % 

EXANE GULLIVER FUND P FR0010490383 12,5 % 

NOAM OPTIMUM FR0010362863 12,5 % 

PALATINE ABSOLUMENT FR0007070982 12,5 % 

RIVOLI EQUITY FUND FR0010106336 12,5 % 

Total 100 % 

Les Philharmoniques Vie Plus 
Les Philharmoniques Vie Plus sont une sélection d’OPCVM proposée au souscripteur. 
Cette sélection devra être choisie par le souscripteur dans sa globalité, afin de constituer tout ou partie des sommes investies sur son contrat. 
Le montant investi sur les OPCVM des Philharmoniques Vie Plus ne pourra être inférieur à 10 000 euros et devra représenter au moins 
10 % de la valeur du contrat. Le choix des Philharmoniques Vie Plus n’entraîne aucun frais supplémentaires sur le contrat du souscripteur. 
Par la suite, le souscripteur conserve la liberté de modifier les supports faisant partie de la sélection, par arbitrage, versement complémentaire 
ou rachat. La composition des Philharmoniques Vie Plus est susceptible d’être modifiée sans effet sur la répartition effectuée dans les contrats 
existants. Le souscripteur peut néanmoins adopter cette nouvelle sélection en effectuant les actes d’arbitrage, de versement complémentaire 
ou de rachat correspondants. Les Philharmoniques Vie Plus ne constituent pas une recommandation d’investissement de l’assureur, ce choix 
doit être effectué par le souscripteur en considérant sa situation patrimoniale et son objectif d’investissement. 

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR 
Je reconnais avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales de chaque support sélectionné dans le prospectus simplifié visé 
par l’AMF. Je reconnais également avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques spécifiques et des conditions d’accès de la sélection Les 
Philharmoniques Vie Plus dans le paragraphe ci-dessus. J’ai bien noté que la répartition entre les différents supports des Philharmoniques 
Vie Plus est faite par parts égales sur la part du versement que j’y consacre. 

Souscription présentée par : 
Signature et cachet du conseiller / Code :

Fait en trois exemplaires à : __________________________, le ___________________

Signature du souscripteur précédée  
de la mention “lu et approuvé” 
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Vie Plus, filière Suravenir dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 Paris La DÉfense Cedex 
Suravenir : Siège social : 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
Suravenir est une société soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (61 rue Taitbout - 75 009 Paris) 

LES PHILHARMONIQUES VIE PLUS

ANNEXE COMPLÉMENTAIRE DE PRÉSENTATION DES SUPPORTS
 Octobre 2009

ALIENOR OPTIMAL

Code ISIN : FR0007071378 Nom du gestionnaire : Alienor Capital Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Alienor Optimal est géré de manière discrétionnaire avec une politique active et parfois catégorique (de 0 à 100 %) 
de placement en actions (françaises ou internationales), en obligations ou en monétaire (quasi liquidités). La gestion vise à obtenir une 
performance positive aussi bonne que possible sur la durée de placement recommandée ainsi qu’à battre une gestion diversifiée passive 
d’un portefeuille équilibré entre actions et titres de créance.

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4

Code ISIN : FR0010001206 Nom du gestionnaire : Crédit Agricole Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Sur un horizon minimum de placement de 2 ans, le fonds a pour objectif de réaliser une performance annualisée 
supérieure de 2 % à celle de l’EONIA capitalisé quotidiennement, après prise en compte des frais de fonctionnement et de gestion. 
L’équipe de gestion met en place des positions stratégiques et tactiques ainsi que des arbitrages sur l’ensemble des marchés actions, de 
taux et de devises.

CAMGESTION ACTIVE 20

Code ISIN : FR0007017777 Nom du gestionnaire : CamGestion Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le Fonds a pour objectif, sur la durée minimale de placement recommandée, de rechercher principalement la 
performance des marchés de taux, en se laissant la possibilité de s’exposer aux marchés actions. Le gérant privilégie une exposition définie 
de façon discrétionnaire par une répartition flexible entre les marchés taux et actions, via des OPCVM et/ou titres directs. 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC 

Code ISIN : LU0195139711 Nom du gestionnaire : DWS Investment SA Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : DWS Invest Alpha Strategy vise une performance régulière et positive dans quasiment toutes les orientations 
de marché. Ce compartiment, assimilable à un fonds obligataire, investit dans les concepts de placement des marchés internationaux 
d’obligations et de changes. Le compartiment s’efforce de limiter la variation de la valeur liquidative à 3 % par an sans garantie. 

EXANE GULLIVER FUND P 

Code ISIN : FR0010490383 Nom du gestionnaire : Exane Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : L’objectif de gestion du compartiment Gulliver est de chercher à restituer une performance absolue et régulière 
avec un faible niveau de volatilité de l’ordre de 2 à 4 %. La stratégie d’investissement est de type “long/short equity”. Elle consiste à 
initier simultanément des positions acheteuses sur des sociétés jugées sous-évaluées et des positions vendeuses sur des sociétés jugées 
surévaluées. 

NOAM OPTIMUM

Code ISIN : FR0010362863 Nom du gestionnaire : Neuflize OBC Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif d’offrir une performance supérieure à celle du taux de l’Euribor 6 mois + 2 % sur la durée de 
placement recommandée. L’objectif est également de participer à la hausse des marchés actions et de taux tout en limitant l’exposition aux 
risques de ces marchés en période de baisse. Le FCP est essentiellement investi sur les marchés européens et sur toutes les classes d’actifs :  
instruments monétaires, marchés obligataires et marchés actions. 

PALATINE ABSOLUMENT

Code ISIN : FR0007070982 Nom du gestionnaire : Palatine Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif la recherche d’une performance à long terme supérieure à l’EONIA, grâce à une gestion 
discrétionnaire et une allocation dynamique d’actifs diversifiés composés d’actions, de titres de taux et d’OPCVM. Le processus de gestion 
repose sur une analyse pragmatique des facteurs clés de l’évolution des grandes classes d’actifs (variables économiques, déterminants des 
marchés et facteurs techniques). 

RIVOLI EQUITY FUND

Code ISIN : FR0010106336 Nom du gestionnaire : Rivoli Fund Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Réaliser un objectif de performance absolue non dépendant de l’évolution des marchés en utilisant des techniques 
de gestion quantitative, l’objectif étant d’obtenir une performance, après déduction des frais de gestion, supérieure à l’EONIA capitalisé 
jour. Le fonds pourra mettre en place des stratégies d’arbitrage et de trading exploitant les inefficiences qui peuvent survenir sur les 
marchés actions européens. 

Rappel du montant versé sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________€
(Minimum 10 000 € et minimum 10 % du versement. Sélection non disponible sur les contrats PEA Vie Plus.) 

Montant des frais : ______________________________________________________________________€
Investissement net sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________________€  

Nom Code ISIN Répartition en % 

ALIENOR OPTIMAL FR0007071378 12,5 % 

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4 FR0010001206 12,5 % 

CAMGESTION ACTIVE 20 FR0007017777 12,5 % 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC LU0195139711 12,5 % 

EXANE GULLIVER FUND P FR0010490383 12,5 % 

NOAM OPTIMUM FR0010362863 12,5 % 

PALATINE ABSOLUMENT FR0007070982 12,5 % 

RIVOLI EQUITY FUND FR0010106336 12,5 % 

Total 100 % 

Les Philharmoniques Vie Plus 
Les Philharmoniques Vie Plus sont une sélection d’OPCVM proposée au souscripteur. 
Cette sélection devra être choisie par le souscripteur dans sa globalité, afin de constituer tout ou partie des sommes investies sur son contrat. 
Le montant investi sur les OPCVM des Philharmoniques Vie Plus ne pourra être inférieur à 10 000 euros et devra représenter au moins 
10 % de la valeur du contrat. Le choix des Philharmoniques Vie Plus n’entraîne aucun frais supplémentaires sur le contrat du souscripteur. 
Par la suite, le souscripteur conserve la liberté de modifier les supports faisant partie de la sélection, par arbitrage, versement complémentaire 
ou rachat. La composition des Philharmoniques Vie Plus est susceptible d’être modifiée sans effet sur la répartition effectuée dans les contrats 
existants. Le souscripteur peut néanmoins adopter cette nouvelle sélection en effectuant les actes d’arbitrage, de versement complémentaire 
ou de rachat correspondants. Les Philharmoniques Vie Plus ne constituent pas une recommandation d’investissement de l’assureur, ce choix 
doit être effectué par le souscripteur en considérant sa situation patrimoniale et son objectif d’investissement. 

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR 
Je reconnais avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales de chaque support sélectionné dans le prospectus simplifié visé 
par l’AMF. Je reconnais également avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques spécifiques et des conditions d’accès de la sélection Les 
Philharmoniques Vie Plus dans le paragraphe ci-dessus. J’ai bien noté que la répartition entre les différents supports des Philharmoniques 
Vie Plus est faite par parts égales sur la part du versement quej’y consacre. 

Souscription présentée par : 
Signature et cachet du conseiller / Code :

Fait en trois exemplaires à : __________________________, le ___________________

Signature du souscripteur précédée  
de la mention “lu et approuvé” 
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Vie Plus, filière Suravenir dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 Paris La DÉfense Cedex 
Suravenir : Siège social : 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
Suravenir est une société soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (61 rue Taitbout - 75 009 Paris) 

LES PHILHARMONIQUES VIE PLUS

ANNEXE COMPLÉMENTAIRE DE PRÉSENTATION DES SUPPORTS
 Octobre 2009

ALIENOR OPTIMAL

Code ISIN : FR0007071378 Nom du gestionnaire : Alienor Capital Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Alienor Optimal est géré de manière discrétionnaire avec une politique active et parfois catégorique (de 0 à 100 %) 
de placement en actions (françaises ou internationales), en obligations ou en monétaire (quasi liquidités). La gestion vise à obtenir une 
performance positive aussi bonne que possible sur la durée de placement recommandée ainsi qu’à battre une gestion diversifiée passive 
d’un portefeuille équilibré entre actions et titres de créance.

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4

Code ISIN : FR0010001206 Nom du gestionnaire : Crédit Agricole Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Sur un horizon minimum de placement de 2 ans, le fonds a pour objectif de réaliser une performance annualisée 
supérieure de 2 % à celle de l’EONIA capitalisé quotidiennement, après prise en compte des frais de fonctionnement et de gestion. 
L’équipe de gestion met en place des positions stratégiques et tactiques ainsi que des arbitrages sur l’ensemble des marchés actions, de 
taux et de devises.

CAMGESTION ACTIVE 20

Code ISIN : FR0007017777 Nom du gestionnaire : CamGestion Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le Fonds a pour objectif, sur la durée minimale de placement recommandée, de rechercher principalement la 
performance des marchés de taux, en se laissant la possibilité de s’exposer aux marchés actions. Le gérant privilégie une exposition définie 
de façon discrétionnaire par une répartition flexible entre les marchés taux et actions, via des OPCVM et/ou titres directs. 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC 

Code ISIN : LU0195139711 Nom du gestionnaire : DWS Investment SA Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : DWS Invest Alpha Strategy vise une performance régulière et positive dans quasiment toutes les orientations 
de marché. Ce compartiment, assimilable à un fonds obligataire, investit dans les concepts de placement des marchés internationaux 
d’obligations et de changes. Le compartiment s’efforce de limiter la variation de la valeur liquidative à 3 % par an sans garantie. 

EXANE GULLIVER FUND P 

Code ISIN : FR0010490383 Nom du gestionnaire : Exane Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : L’objectif de gestion du compartiment Gulliver est de chercher à restituer une performance absolue et régulière 
avec un faible niveau de volatilité de l’ordre de 2 à 4 %. La stratégie d’investissement est de type “long/short equity”. Elle consiste à 
initier simultanément des positions acheteuses sur des sociétés jugées sous-évaluées et des positions vendeuses sur des sociétés jugées 
surévaluées. 

NOAM OPTIMUM

Code ISIN : FR0010362863 Nom du gestionnaire : Neuflize OBC Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif d’offrir une performance supérieure à celle du taux de l’Euribor 6 mois + 2 % sur la durée de 
placement recommandée. L’objectif est également de participer à la hausse des marchés actions et de taux tout en limitant l’exposition aux 
risques de ces marchés en période de baisse. Le FCP est essentiellement investi sur les marchés européens et sur toutes les classes d’actifs :  
instruments monétaires, marchés obligataires et marchés actions. 

PALATINE ABSOLUMENT

Code ISIN : FR0007070982 Nom du gestionnaire : Palatine Asset Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif la recherche d’une performance à long terme supérieure à l’EONIA, grâce à une gestion 
discrétionnaire et une allocation dynamique d’actifs diversifiés composés d’actions, de titres de taux et d’OPCVM. Le processus de gestion 
repose sur une analyse pragmatique des facteurs clés de l’évolution des grandes classes d’actifs (variables économiques, déterminants des 
marchés et facteurs techniques). 

RIVOLI EQUITY FUND

Code ISIN : FR0010106336 Nom du gestionnaire : Rivoli Fund Management Affectation des résultats : Capitalisation
Objectif de gestion : Réaliser un objectif de performance absolue non dépendant de l’évolution des marchés en utilisant des techniques 
de gestion quantitative, l’objectif étant d’obtenir une performance, après déduction des frais de gestion, supérieure à l’EONIA capitalisé 
jour. Le fonds pourra mettre en place des stratégies d’arbitrage et de trading exploitant les inefficiences qui peuvent survenir sur les 
marchés actions européens. 

Rappel du montant versé sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________€
(Minimum 10 000 € et minimum 10 % du versement. Sélection non disponible sur les contrats PEA Vie Plus.) 

Montant des frais : ______________________________________________________________________€
Investissement net sur les Philharmoniques Vie Plus : __________________________________________€ 

Nom Code ISIN Répartition en % 

ALIENOR OPTIMAL FR0007071378 12,5 % 

CAAM DYNARBITRAGE VAR 4 FR0010001206 12,5 % 

CAMGESTION ACTIVE 20 FR0007017777 12,5 % 

DWS INVEST ALPHA STRATEGY LC LU0195139711 12,5 % 

EXANE GULLIVER FUND P FR0010490383 12,5 % 

NOAM OPTIMUM FR0010362863 12,5 % 

PALATINE ABSOLUMENT FR0007070982 12,5 % 

RIVOLI EQUITY FUND FR0010106336 12,5 % 

Total 100 % 

Les Philharmoniques Vie Plus 
Les Philharmoniques Vie Plus sont une sélection d’OPCVM proposée au souscripteur. 
Cette sélection devra être choisie par le souscripteur dans sa globalité, afin de constituer tout ou partie des sommes investies sur son contrat. 
Le montant investi sur les OPCVM des Philharmoniques Vie Plus ne pourra être inférieur à 10 000 euros et devra représenter au moins 
10 % de la valeur du contrat. Le choix des Philharmoniques Vie Plus n’entraîne aucun frais supplémentaires sur le contrat du souscripteur. 
Par la suite, le souscripteur conserve la liberté de modifier les supports faisant partie de la sélection, par arbitrage, versement complémentaire 
ou rachat. La composition des Philharmoniques Vie Plus est susceptible d’être modifiée sans effet sur la répartition effectuée dans les contrats 
existants. Le souscripteur peut néanmoins adopter cette nouvelle sélection en effectuant les actes d’arbitrage, de versement complémentaire 
ou de rachat correspondants. Les Philharmoniques Vie Plus ne constituent pas une recommandation d’investissement de l’assureur, ce choix 
doit être effectué par le souscripteur en considérant sa situation patrimoniale et son objectif d’investissement. 

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR 
Je reconnais avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales de chaque support sélectionné dans le prospectus simplifié visé 
par l’AMF. Je reconnais également avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques spécifiques et des conditions d’accès de la sélection Les 
Philharmoniques Vie Plus dans le paragraphe ci-dessus. J’ai bien noté que la répartition entre les différents supports des Philharmoniques 
Vie Plus est faite par parts égales sur la part du versement quej’y consacre. 

Souscription présentée par : 
Signature et cachet du conseiller / Code :

Fait en trois exemplaires à : __________________________, le ___________________

Signature du souscripteur précédée  
de la mention “lu et approuvé” 
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